
THEMATIQUE 2022 
Relancer l’activité économique et touristique de son 

territoire post-confinement. 
Présentation d’une action qui vise à renforcer et développer l’attractivité de 

votre commune 

Nom de la commune 

Référent dossier 

DESCRIPTION DE L’INITIATIVE 

Intitulé de l’initiative 

Date 

Thématique abordée 

☐ Marketing territorial / Promotion du territoire
☐ Développement économique
☐ Attirer de nouveaux habitants / nouvelles clientèles
☐ Tourisme
☐ Autre (préciser) : …………………………………… 

Portage du projet 
(Plusieurs choix possibles) 

☐ Mairie
☐ Union commerciale
☐ Communauté de communes/d’agglomération
☐ Autre (préciser) : …...................................... 

Droit à l’image : 

J’accepte que la Fédération française des Villages étapes utilise les photos transmises à 
des fins de communication dans le cadre du concours (création d’un livret + publication 
des projets sur le site https://www.plateforme-collaborative-ffvefvrq.com/).  

☐ OUI      ☐ NON

2022 



Description de l’initiative (max. 30 lignes) : 
Contexte, présentation de l’action menée, acteurs impliqués, communication, budget alloué, 
objectifs…  

Quelles ont été les retombées de cette action, ou quelles sont les retombées attendues ? 
(max. 10 lignes) 
Auprès des commerçants, auprès de la population, auprès des médias etc. 



Aides directes et indirectes reçues (max. 5 lignes) 
Quels ont été les soutiens et partenaires de ce projet ? 

En quoi cette initiative se démarque-t-elle ? (max. 10 lignes) 

DEPOT DU DOSSIER 
Avant le 12 juin 2022

Une fois complété, nous vous invitons à enregistrer ce document en format PDF et à le 
déposer dans la rubrique « documents », via le formulaire « Proposer un projet » disponible 
sur l’Extranet : https://extranet.village-etape.fr/plateforme-collaborative/ 

Nous vous remercions de bien vouloir compléter l’ensemble des rubriques du formulaire en 
ligne, à l’aide de la fiche méthodologique. Il s’agira en effet de la présentation de votre projet 
une fois publié sur la plateforme collaborative (mise en ligne prévue après la Remise des Prix). 
Les photos illustrant votre projet devront également être transmises via ce formulaire. 

Merci pour votre participation ! 


	Nom de la commune: NAUCELLE
	Référent dossier: Claire Barrau
	Intitulé de linitiative: CREA'BOUTIQUES
	Date: Délibération du 10 février 2022
	Autre préciser: 
	Autre préciser_2: 
	OUI: On
	NON: Off
	Description de linitiative max 30 lignes  Contexte présentation de laction menée acteurs impliqués communication budget alloué objectifs: La commune poursuit son objectif de renforcer et relancer l'offre commerciale post-confinement et l'animation du centre-bourg en encourageant et facilitant les initiatives locales. Pour cela, elle s'est engagée dans une opération de reprise des locaux commerciaux vacants par des porteurs de projets dans des conditions avantageuses. 
Ce dispositif baptisé « Créa'boutiques » repose sur une implication de différents partenaires, publics et privés. Il est innovant de part l'implication de différents acteurs économiques dans le choix collégial du candidat, dans le choix de l'activité retenue, de l'accompagnement financier proposé mais également de l'implication du repreneur dans la vie locale. 
Il permet tout d'abord au repreneur du local de tester un concept, un marché et ses compétences commerciales pendant une période de plusieurs mois tout en réduisant les risques avec un accompagnement renforcé. La commune signe le contrat de location avec le propriétaire avec un loyer modéré progressif pour le repreneur de 25% du loyer les 6 premiers mois et de 50 % les mois suivants dans la limite de 1 an, le reste étant pris en charge par la collectivité. A compter du 13ème mois, le locataire prendra en charge l'intégralité de loyer mensuel via la conclusion d'un nouveau bail directement avec le propriétaire. Un dessinateur de BD est le premier à bénéficier de cette opération. Il propose des cours de dessin et sera présent durant les animations estivales.
Il permet également à la commune d'accompagner un porteur de projet de son choix, qui propose une activité innovante ou manquante tout en luttant contre les vitrines vides post confinement.
A ce jour et pour l'année 2022, la collectivité a ciblé 4 locaux vacants situés en plein centre bourg. 
La commune, unique partenaire financier de ce projet, a souhaité associer au choix des candidatures différents acteurs économiques locaux au sein dun comité de pilotage : élus membres de la commission communale Commerce Artisanat Economie ; 2 représentants de l'ELAN Naucellois (association des commerçants) ; 1 membre de la CCI et 1 membre de l'association Initiative Aveyron.Une campagne de communication via la radio locale, la presse locale, les réseaux sociaux, le site internet de la commune, permettra de valoriser l'implication des partenaires et la dynamique commerciale impulsée. 
En complément, la commune de Naucelle propose un autre dispositif, nommé "Rénov'action" qui intervient sur le volet investissement, en apportant une aide à la rénovation des vitrines et façades des commerces en centre bourg et quartier de la Gare.
	Quelles ont été les retombées de cette action ou quelles sont les retombées attendues  max 10 lignes Auprès des commerçants auprès de la population auprès des médias etc: - Développer l'activité économique en installant des porteurs de projet avec des activités innovantes. Le premier commerce à bénéficier de cette opération est un atelier d'artiste, scénariste, dessinateur de bandes dessinées. Ce dernier outre son activité assurera des animations lors des différentes manifestations dans la commune.
- Conserver les commerces de proximité dans le centre bourg (un périmètre d'action a été défini dans le règlement correspondant) ou réinstaller des commerces qui n'existe plus (couture, mercerie...)
- Lutter contre la vacance commerciale en incitant la reprise des locaux commerciaux vacants. En effet, l'accompagnement est limitée a une durée de 1an et vise à pérenniser le commerce qui a bénéficié de l'aide communale.
	Aides directes et indirectes reçues max 5 lignes Quels ont été les soutiens et partenaires de ce projet: L'ensemble du dispositif est porté par la collectivité sans autres aides des différents partenaires institutionnels de la collectivité.
Le montant des aides apportées détaillé ci-dessus par la commune de Naucelle a été adopté par délibération du Conseil municipal en date du 18 février 2022
	En quoi cette initiative se démarquetelle  max 10 lignes: Cette initiative se démarque par l'accompagnement des commerçants pour s'implanter/se relocaliser en centre bourg. Le pouvoir de décision est local grâce à un COPIL qui est consititué de différents acteurs locaux et professionnel du monde de l'entreprise : Membres elus de la commission commerces, artisanat et économie, représentants de l'association naucelloise ELAN des commerçants, membre de la CCI et des membres d'Initiative Aveyron (Plateforme d'inititive locale). Les démarches sont simplifiées grâce à un circuit de décision court, adapté et donc rapide. C'est un process qui est déjà balisé. La mairie intervient sur des locaux vacants pré-identifiés, finançant les loyers sur une durée limitée. La commune est le locataire principal du bail précaire du local commercial et sous-loue au commerçants dans des conditions financières avantageuses.
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